
LE PRÊTRE RUGBYMAN 
TOUJOURS DANS LE MÊME PETIT VILLAGE, LA CRÉATION D’UNE 
ÉQUIPE DE RUGBY FUT ENVISAGÉE PAR LA MUNICIPALITÉ, IL FALLAIT 
DONC TROUVER QUINZE GARS VALIDES POUR REPRÉSENTER LE CLUB. 

LORSQUE LE TOUR DES POSSIBLES FUT ACHEVÉ : (LE BOUCHER, LE 
MARECHAL FERRAND, LE GARDE CHAMPÊTRE, LE SECRÉTAIRE DE 
MAIRIE) SOIT DU » LOURD ».  IL MANQUA UNE GAZELLE POUR 
OPÉRER DES CADRAGES DÉBORDEMENTS…. 

POURQUOI PAS MONSIEUR LE JEUNE CURÉ DE LA PAROISSE ? 
STUPÉFACTION DES DÉVOTS DU VILLAGE : 
PROBLÈME DE LA SOUTANE …DE LA PUDEUR...DE LA 
MORALE !!!! 
LE VESTIAIRE, LA PUDEUR SACERDOTALE ET PUIS 
SURTOUT LE RESPECT DE L’AUTRE, LES BRUTALITÉS, 
LA TROISIÈME MI TEMPS… 

POUR FINIR LE PRÊTRE ACCEPTA LA COMPROMISSION ET LES 
PROBLÈMES DE VESTIAIRE FURENT RÉSOLUS GRÂCE À UNE TOUFFE 
DE ROSEAUX QUI GARANTISSAIENT L’INTIMITÉ DU LARGAGE DE 
SOUTANE. LE PRÊTRE SAUVA L’HONNEUR DU VILLAGE ET PROUVA 
QUE L’ÉGLISE POUVAIT SAUVER LES INSTITUTIONS…LOCALES ! 

……POUR L’ANECDOTE, CERTAINES PARTIES VIRAIENT VERS DES 
BAGARRES GÉNÉRALES ET ON ENTENDIT DIRE AU PRÊTRE : 

« DANS LA VIE IL EST PRÉFÉRABLE DE DONNER PLUTÔT QUE DE 
RECEVOIR » (ÉVANGILE SUIVANT SAINT BRENNUS) …  

ENCORE UN COMPROMIS POSITIF… 
 


